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Procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle de l’UPA de la Côte-Nord 

 

Vendredi 7 février 2025 à 19 h 30, Hôtel Le Danube Bleu de Forestville 
 

 

Producteurs présents :  
➢ Daniel Harvey 
➢ Steve Berthiaume 
➢ Israël Deschênes 
➢ Jason Perron 
➢ Gabrielle Desrochers  
➢ Mat Michaud 
➢ Guillaume Lavoie 
➢ Martial Junior Hovington (Zoom) 
 

Autres personnes présentes : 
➢ Yves Laurencelle, Président de la Fédération de l’UPA de la Capitale-Nationale–Côte-Nord 
➢ Geneviève Dick, Conseillère au développement des communautés, MRC La Haute-Côte-Nord 
➢ Nouriddine El Yaakoubi, Responsable - Entreprises et développement, Agriboréal service-

conseil 
➢ Benido Claude Davy BELEM, Conseiller en développement régional dans le secteur agricole et 

agroalimentaire, MAPAQ Côte-Nord 
➢ Bruno Proulx, Directeur, Organisme des bassins versants de la Haute-Côte-Nord 
➢ Xavier Plante, Chargé de projets, acquisition de connaissances, Organisme des bassins 

versants de la Haute-Côte-Nord 
➢ Catherine Vigneault, secrétaire UPA de la Côte-Nord  
 
 
 

1. MOT DE BIENVENUE 
Daniel Harvey, vice-président, ouvre la séance à 19 h 33. Il souhaite la bienvenue aux 
productrices, producteurs, relèves et intervenants et il les remercie pour leur présence. 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
Catherine Vigneault fait la lecture de l’avis de convocation. Sur proposition de Steve 
Berthiaume, appuyé par Mat Michaud, il est unanimement résolu d’adopter l’avis de 
convocation tel que présenté. 
 

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Catherine Vigneault fait la lecture de l’ordre du jour. Sur proposition de Israël Deschênes, 
appuyé par Gabrielle Desrochers, il est unanimement résolu d’adopter l’ordre du jour tel que 
proposé. Sur acceptation des membres, le point 13. Sujets divers restera ouvert pour toute 
l’assemblée.  
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4. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 12 
FÉVRIER 2024 
Catherine Vigneault fait la lecture du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 12 
février 2024 de façon résumée. Un suivi est effectué concernant la récupération des plastiques 
agricoles et le point de service en Haute-Côte-Nord, ainsi que des discussions en vue de 
l’implantation d’un point de service en Manicouagan. 
 
Sur proposition de Jason Perron, appuyé par Israël Deschênes, il est résolu unanimement 
d’adopter le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 12 février 2024 tel que 
présenté.  
 

5. LECTURE ET ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL 2023-2024 
Daniel Harvey présente le rapport annuel de l’UPA de la Côte-Nord et informe l’assemblée que 
l’UPA locale a été très active au cours de l’année 2023-2024, notamment par les implications 
suivantes : 
 

➢ Tenue des réunions du conseil d’administration de l’UPA locale;  

➢ Participation aux réunions du conseil d’administration et à l’assemblée générale 

annuelle de la Fédération de l’UPA de la Capitale-Nationale–Côte-Nord;  

➢ Participation aux Portes ouvertes Mangeons local de l’UPA, le dimanche 8 septembre 

2024;  

➢ Participation à plusieurs entrevues dans les médias;  

➢ Partenariat avec l’Association de la relève agricole de la Capitale-Nationale–Côte-

Nord;  

➢ Rencontres avec des élus de la Côte-Nord;  

➢ Représentations dans le dossier des motoneiges et don de pancartes pour la 

sensibilisation des motoneigistes dans les champs;  

➢ Concertation avec la MRC de la Haute-Côte-Nord pour l’implantation de la 

récupération des plastiques agricoles;  

➢ Implication financière et des administrateurs dans le projet de l’Organisme des bassins 

versants de la Haute-Côte-Nord sur les bandes riveraines;  

➢ Participation et représentations au rendez-vous de la Biodiversité Côte-Nord;  

➢ Participation et représentations à la Consultation nationale sur le territoire et les 

activités agricoles;  

➢ Participation et représentations à la rencontre Hydro-Québec pour leur Plan d’action 

2035;  

➢ Représentations dans le cadre de dossiers individuels et collectifs concernant 

l’aménagement du territoire agricole et implication dans divers dossiers privés de 

producteurs à la demande de ceux-ci.  

 
Il est proposé par Guillaume Lavoie, appuyé par Steve Berthiaume et résolu unanimement 
d’approuver le rapport d’activités 2023-2024. 
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6. PRÉSENTATION ET ADOPTION DU RAPPORT FINANCIER 2023-2024 
Catherine Vigneault présente le rapport financier pour la période se terminant le 31 juillet 
2024.  
 
Sur proposition de Steve Berthiaume, appuyé par Mat Michaud, il est résolu unanimement 
d’adopter les états financiers tels que présentés.  
 

7. NOMINATION D’UN COMPTABLE EXTERNE POUR LA COMPILATION DES ÉTATS FINANCIERS  
Sur proposition de Steve Berthiaume, appuyé par Jason Perron, il est unanimement résolu de 
retenir les services de SCF Conseils Capitale-Nationale─Côte-Nord inc. pour la compilation des 
états financiers. 

 
8. MODIFICATION AU RÈGLEMENT GÉNÉRAL 

Une modification au règlement général est proposée afin d’ajouter l’article 11.05. 
 
La mise à l’étude de la modification au règlement général est proposée par Steve Berthiaume, 
appuyé par Mat Michaud. 
 
11.05 Si pour un administrateur, le nombre d’absences est jugé déraisonnable et injustifié par 
l’ensemble des administrateurs lors des séances du conseil d’administration, le président de 
l’UPA de la Cote-Nord peut s’adresser à la personne concernée et prendre les mesures 
nécessaires afin de corriger la situation. Si la situation reste inchangée malgré les interventions 
du président, le sujet sera abordé lors d’une séance du conseil d’administration. Les 
administrateurs pourront demander la nomination d’un remplaçant si nécessaire. La décision 
pourra être prise lors d’un vote. Advenant la nomination d’un remplaçant, cette demande sera 
adressée au groupe concerné s’il y a lieu (spécialité). 
 
Une proposition est apportée afin d’enlever la charge des interventions sur le président et 
d’ajouter que « si pour un administrateur, le nombre d’absences est de trois (3) absences non-
motivées lors des séances du conseil d’administration », les administrateurs pourront 
demander la nomination d’un remplaçant au sein du conseil d’administration. 
 
Sur proposition de Gabrielle Desrochers, appuyée par Guillaume Lavoie, il est résolu 
unanimement d’adopter la modification effectuée au libellé du point 11.05 du règlement 
général. 
 
Nouvelle proposition de modification  
11.05 Si pour un administrateur, le nombre d’absences est de trois (3) absences non-motivées 
lors des séances du conseil d’administration, les administrateurs pourront demander la 
nomination d’un remplaçant au sein du conseil d’administration. La décision pourra être prise 
lors d’un vote. Advenant la nomination d’un remplaçant, cette demande sera adressée au 
groupe concerné s’il y a lieu (spécialité). 
 
Sur proposition de Steve Berthiaume, appuyé par Guillaume Lavoie, il est résolu unanimement 
d’adopter la modification telle que modifiée au règlement général, soit d’ajouter l’article 
11.05. 
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9. ÉLECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Daniel Harvey demande aux membres de nommer les officiers d’élection et d’ouvrir la période 
des élections. 
 
Sur proposition de Martial Junior Hovington, appuyé par Mat Michaud, il est résolu 
unanimement de nommer les officiers d’élection suivants : 
 
Président : Yves Laurencelle 
Secrétaire : Catherine Vigneault 
Scrutateur : Bruno Proulx 
 
Sur proposition de Israël Deschênes, appuyé par Gabrielle Desrochers, il est résolu 
unanimement d’ouvrir la période d’élection à 20 h 06. 

  
TERRITOIRE HAUTE-CÔTE-NORD 
Steve Berthiaume propose la candidature de Guillaume Lavoie, appuyé par Israël 
Deschênes. La proposition est rejetée par Guillaume Lavoie. 
 
Steve Berthiaume propose la candidature de Mat Michaud, appuyé par Gabrielle Desrochers. 
La proposition est rejetée par Mat Michaud. 
 
Le poste territorial Haute-Côte-Nord demeure donc vacant et devra être comblé par les 
membres du conseil d’administration.  
 
AUTRE PRODUCTION VÉGÉTALE 
Jason Perron propose la candidature de Frédéric Dallaire, appuyé par Guillaume Lavoie. 
Aucune autre candidature n’est suggérée. Frédéric Dallaire est absent mais il avait signifié son 
intérêt à continuer de siéger au conseil d’administration alors il est déclaré élu. 
 

10. NOMINATION DU PRÉSIDENT ET DU VICE-PRÉSIDENT 
Au poste de président et de vice-président, le conseil d’administration de l’UPA de la Côte-
Nord a adopté, le 17 décembre 2024, deux résolutions afin de recommander M. Daniel Harvey 
à titre de président et M. Steve Berthiaume à titre de vice-président. 
 
PRÉSIDENT 
Steve Berthiaume propose la candidature Daniel Harvey, appuyé par Guillaume Lavoie. 
Comme aucune autre candidature n’est suggérée et que Daniel Harvey accepte, il est déclaré 
élu. 

 
VICE-PRÉSIDENT 
Guillaume Lavoie propose la candidature de Steve Berthiaume, appuyé par Gabrielle 
Desrochers. Comme aucune autre candidature n’est suggérée et que Steve Berthiaume 
accepte, il est déclaré élu. 
 
Sur proposition de Israël Deschênes, appuyé par Gabrielle Desrochers, il est résolu 
unanimement de clore la période d’élection à 20 h 11. Yves Laurencelle félicite les élus. 
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11. MOT DE M. YVES LAURENCELLE, PRÉSIDENT DE LA FÉDÉRATION DE L’UPA DE LA CAPITALE-
NATIONALE–CÔTE-NORD 
M. Yves Laurencelle prend la parole afin de faire état des différents dossiers en cours à la 
Fédération. Il est notamment question des consultations en prévision de la Politique 
bioalimentaire 2025-2035 du gouvernement. Il mentionne que l’approche de gestion actuelle 
du gouvernement de la CAQ suscite de vives préoccupations pour le secteur agricole et 
pourrait avoir des impacts négatifs sur la pérennité du milieu. 
 
Il ajoute que la Fédération continue de travailler activement pour les productrices et les 
producteurs. Un nouveau plan de financement est en élaboration afin de mieux répondre aux 
réalités du terrain. De grands enjeux demeurent à surveiller de près, notamment des dossiers 
similaires à celui des puits en zone agricole, ainsi que les ententes commerciales entre le 
Canada, les États-Unis et le Mexique. Les tarifs annoncés ont été repoussés, mais les impacts 
potentiels sur le secteur agricole sont toujours d’actualité. Il fait remarquer que dans les 
débats publics, on entend souvent parler d’aluminium, d’électricité ou de pétrole alors que 
l’agriculture demeure trop souvent absente des discussions. 
 
Les médias locaux ont un rôle clé à jouer et il est essentiel de leur parler d’agriculture, de 
promouvoir l’achat local et de multiplier les sorties médiatiques sur la Côte-Nord afin de 
mettre en lumière les enjeux du milieu. Les députés doivent également s’impliquer davantage. 
De plus, les municipalités et les MRC doivent reconnaître pleinement l’importance de 
l’agriculture sur le territoire. 
 
Enfin, il est essentiel de dynamiser le syndicalisme agricole de la région. Les administrateurs 
ont un rôle central à jouer pour rassembler, amener les producteurs et productrices à se 
regrouper, à mutualiser les ressources et à créer un réseau agricole fort, et ce, malgré les 
distances et le kilométrage. Ensemble, nous serons mieux outillés pour traverser les tempêtes.  
 
Il remercie les partenaires présents, dont Agriboréal service-conseil et l’OBV de la Haute-Côte-
Nord, pour leur engagement. Il termine en souhaitant à tous une excellente saison agricole 
2025. 
 
Daniel Harvey remercie Yves Laurencelle pour son mot.  

 
12. VOS ENJEUX AGRICOLES, ON VEUT LES CONNAÎTRE! 

M. Daniel Harvey invite les productrices et les producteurs présents à échanger sur les enjeux 
qu’ils vivent. Il est proposé d’utiliser les panneaux de bord de route afin de faire la promotion 
de l’achat local et de sensibiliser la population à l’importance de soutenir les producteurs et 
productrices de la Côte-Nord. Cet effort de visibilité demeure essentiel et doit être 
constamment renouvelé. 
 
La relève agricole a plus que jamais besoin d’accompagnement. Les distances, les coûts élevés 
et la rareté des ressources rendent le démarrage et la transmission des entreprises 
particulièrement difficiles. Le prêt et le partage d’équipement représentent un défi important, 
d’où la pertinence de favoriser la mutualisation entre producteurs. Tous sont d’avis qu’ils 
doivent se serrer les coudes, mutualiser leurs forces et travailler ensemble.  
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À cet effet, la création d’un groupe Facebook fermé, destiné aux producteurs agricoles et aux 
ressources de la Côte-Nord, pourrait devenir un outil concret pour faciliter les échanges, le 
partage d’équipement, d’expertise et d’information. Tous seront invités à collaborer afin de 
renforcer ce réseau. 
 
Plusieurs mentionnent que leurs discussions avec la Financière agricole du Québec demeurent 
parfois complexes, notamment en ce qui concerne la relève et qu’heureusement, des 
partenaires comme la SADC jouent un rôle clé pour soutenir les entreprises agricoles du 
territoire. La poursuite des représentations auprès du ministère de l’Agriculture afin que celui-
ci continue d’appuyer adéquatement les régions périphériques est aussi essentiel.  
 
Enfin, il est primordial d’interpeller les MRC afin qu’elles s’engagent activement dans la refonte 
et la mise à jour des PDZA, en cohérence avec les réalités actuelles de l’agriculture nord-
côtière. Une entente sectorielle agricole et agroalimentaire devrait également être mise en 
place. 
 

13. SUJETS DIVERS DE L’ASSEMBLÉE 
 
13.1 Organisme des bassins versants de la Haute-Côte-Nord 
Des discussions ont eu lieu concernant l’importance des projets portés par l’OBV de la Haute-
Côte-Nord. Yves Laurencelle rappelle l’importance de l’organisme. L’appui de l’UPA de la Côte-
Nord à ces initiatives est essentiel et témoigne d’un partenariat solide et porteur. Il est 
également important que les producteurs et productrices de la Côte-Nord y participent 
activement. D’autres projets verront le jour prochainement; il s’agit d’un dossier à suivre et 
l’UPA de la Côte-Nord reste en contact avec l’OBV pour une collaboration. 
 
13.2 MAPAQ Côte-Nord 
À l’aide d’un support visuel, Benido Claude Davy BELEM, conseiller en développement 
régional dans le secteur agricole et agroalimentaire au MAPAQ, procède à une présentation 
qui traite de :  
1. Offre de service du Ministère 
2. Accueil et renseignements généraux 
3. Offre de service en relève et démarrage  
4. Émission d’un numéro d’identification ministériel (NIM) aspirant-agriculteur 
5. Aides financières 

Il rappelle la nécessité de bien préparer et structurer les demandes, afin d’optimiser l’accès 
aux programmes disponibles. M. Benido Claude Davy BELEM traite ensuite de l’entente entre 
le MAPAQ et la Société du Plan Nord (SPN).  
 
Comme les productrices et les producteurs de La Haute-Côte-Nord n’ont pas accès au 
programme de la SPN, le sujet de la mise en place d’une entente sectorielle agricole et 
agroalimentaire prend toute son importance. De son côté, Yves Laurencelle revient sur 
l’importance des programmes qui sont offerts en amont aux régions périphériques, ce qui 
relance la discussion sur la nécessité de ramener des enveloppes régionales mieux adaptées 
aux réalités locales.  
 
Daniel Harvey remercie Benido Claude Davy BELEM pour sa présentation. 
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14. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 
L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de Guillaume Lavoie, appuyé par Israël 
Deschênes, il est unanimement résolu de lever l’assemblée à 22 h 17. 
 

 
 
 

 
 

____________________    ____________________ 
Daniel Harvey     Catherine Vigneault 
Vice-président     Secrétaire 

 
 
 


